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SCHREIBEN DES [SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON] DE GRESY,

AN RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

Grésy verdankt Zurlauben sein Schreiben vom 23 . ds . Seine Neuig¬
keiten würden ihm immer wieder erneut seine Anhänglichkeit zu
Savoyen in Erinnerung rufen.
"Nous ne sommes pas encor hors de crainte qu 'il n 'y aye du mal [Pest ] dans

Zurich : les uns asseurent qu 'il n 'y en a poin 3 et des autres veulent qu 'il y en

aye . Je fais bien tout ce que Je puis par les lettres que J ’escris de touttes

parts 3 pour diminuer les grands Soubçons qui se Sont répandu qu 'il n ’y eut

du mal dans La ditte ville de Zurich . " Eine Frucht dieser seiner Be¬

mühungen sei , dass man sich heute zusammen mit einer Kommission
des Sanitäts [tribunals ] von Mailand in Gersau zu einer kleinen

Konferenz zusammenfinde . Aufgabe derselben sei es , "[de] voir quelle
resolutio ?i Jl y aura a prendre Sur ces Soubçons et Si cela n 'interompra point

La Diette Generale de Bade ".

Die Gesandten Genfs [Jean Du Pan und André Pictet ? ] seien von
ihrer Mission nach Turin wieder in ihre Vaterstadt zurückgekehrt.

"[ Jls feront ] relation à leurs supérieurs [ Syndics und Rat ] de tout ce qu ’ils

ont dit et îiegotiez à Turiyi [ hauptsächlichster Verhandlungspunkt waren die



Streitigkeiten Genfs mit Savoyen wegen Nichteinhaltung des Vertrags von St.

Julien von 1603] 3 S . A. R. [ Karl Emanuel II . ] a eu la honte de leur faire

faire un offre par Monsieur [Ennemond ] Servient [ Servien 3 o . ] Ambassadeur

de fronce [in Savoyen] 3 qui faict bien connoistre a tout le monde qu ' il ne

doute pas de son bon droit 3 puisqu ’il la bien voulu exposer au Jugement d'

autruy 3 affin qu ' on Sache que ses raisons (Sur la maison de Cursinge [Affaire

de Corsinge ] qui a causé le différend ) Sont Si bien establies qu ' elle n ' a

pas [ hlesitê à faire cet offre 3 et le dit . . . ambassadeur de fronce Se Conte¬

ra d 'entendre sur ce Point l ’avis que luy donneront quattre ou six Juriscon¬

sultes des plus célébrés 3 dont deux ou trois Seront choisy par S . A. R. 3 et

les autres deux ou trois par la ville de Geneve 3 auquel offre lesdits Dépu¬

tés n ' ont faict aucune responce audit . . . ambassadeur . " So könne man denn

für den Moment bloss abwarten , welchen Entscheid die Stadt nach
Anhören der Relation ihrer Gesandten treffen werde . Ueber alles,

was in dieser Angelegenheit vorfalle , werde er ihn auf dem lau¬
fenden halten . In einem Schreiben , datiert vom 28 . ds . , habe er

übrigens auch die neugl . Orte einlässlich über den Fall orien¬
tiert .

P . S . Der Nuntius [Federico Ubaldi Baldeschi ] habe gestern aus

Rom "des nouvelles . . . sur le Changement des Nonces que le Pape [Clemens
IX . ] a fait” erhalten . Diesen zufolge sei [ Baldeschi ] zum Sekretär

der Congrégation de Propaganda Fide ernannt worden . "Jl commence
à Se préparer pour son depard 3 et a bien de la Joye de quitter ce seiour 3

pour aller Jouir de celluy de Rome3 d ’autant plus puisque celluycy luy estoit
Si contraire à Sa Santé . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 40 , 72- 75 - Blatt 74V und 75r leer
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